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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Communication d'Haïti

Haïti a fait parvenir la notification ci-après à l'Organe de supervision des textiles, qui la distribue
aux Membres de l'OMC pour information.

./.



G/TMB/N/322
Page 2

République d'Haïti
Ministère du commerce et de l'industrie

CE-0019 Port-au-Prince, le 27 février 1998

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ACCORD SUR LES TEXTILES
ET LES VETEMENTS

Le Ministère du commerce et de l'industrie a l'honneur d'informer l'OMC que le gouvernement
haïtien n'applique plus aucune forme de restrictions à l'importation des textiles et des vêtements et
désire ainsi qu'il soit réputé avoir assujetti ce commerce sous les disciplines multilatérales, au titre
de l'article 2:9 de cet Accord.

__________




